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i

Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la cause tarifaire de gazifère inc.


1. Référence :
GI-2, document 4, page 4 

Préambule :

Sommaire des ventes totales

Demandes :

(a) Veuillez élaborer sur vos anticipations des ventes totales pour l’année tarifaire 2001 en commentant les raisons de la baisse anticipée en volume de 8 366 000 m3 par rapport à l’année précédente.

(b) Veuillez commenter également sur la baisse anticipée de 24 789 200 m3 par rapport aux ventes totales de l’exercice 2000 (5+7) normalisé.

2. Références : 
(i) GI-2, document 2, page 3, R-3446-2000

(ii) GI-2, document 2, page 3, R-3430-99

Préambule : 

État annuel du tarif 9 

Demande :

Veuillez élaborer sur la baisse du volume au tarif 9 entre la tarifaire 2001 et celle de l’année 2000.

3. Références :
(i) GI-4, document 1, page 1

(ii) GI-8, document 2, page 1

(iii) GI-11, document 1, question 12, page 7

Préambule :

Gazifère demande de récupérer un montant de 167 300 $ en vertu de comptes différés.  

Demandes :

(a) Veuillez ventiler le montant de 134 400 $ demandé en vertu du compte différé - charges réglementaires, et séparer les périodes du 1er mars 1999 au 30 septembre 1999, et du 1er octobre 1999 au 29 février 2000.

(b) Gazifère demande la récupération des frais de ces comptes à la fois directement en tant que charges d’exploitation et en tant qu’élément de la base de tarification. Veuillez expliquer et justifier le traitement comptable de ces comptes différés. 

4. Référence :
GI-4, document 2, pages 1 et 2

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie retient les données du « Consensus Forecasts » du mois d’août pour l’application de la formule. 

Gazifère utilise les indices canadiens CPI du « Consensus Forecasts » d’avril 2000, dans ses calculs du montant de base et de la croissance pour l’établissement des charges d’exploitation 2001. 

Demande :

Veuillez réajuster les taux et déposer copie du « Consensus Forecasts » du mois d’août, lorsque disponible.  

5. Référence :
GI-8, document 4, page 1

Préambule : 

La valeur des immobilisations réglementées affectée à la distribution augmente de 3 782 100 $ entre le 1er octobre 2000 et le 30 septembre 2001. Ces ajouts sont répartis comme suit :

Branchements d’immeubles
1 743 100 $

Conduites principales
1 589 600 $

Postes de mesurage
230 300 $

Compteurs
219 100 $

TOTAL
3 782 100 $

Demande :

Veuillez fournir, pour chacun des montants ci-dessus, la part dédiée à l’entretien du réseau, à la densification du réseau, et à l’addition de nouveaux clients, et élaborez sur les hausses entre l’année 2001 et l’année 2000.

6. Référence : 
GI- 8, document 4, page 1

Préambule : 

Rentabilité des investissements projetés pour les nouvelles ventes

Demande :

Veuillez fournir les investissements globaux qui sont reliés aux nouvelles ventes et la rentabilité globale de ces investissements.

7. Référence :
GI-11, document 1, question 4, page 4

Préambule :

Gazifère propose de demander à une firme externe d’analyser le coût d’autres compagnies d’énergie pour assurer l’entretien des applications et le support aux usagers. 

Demandes :

(a) Veuillez préciser si ces services sont fournis par Enbridge Consumers Gas ou Enbridge Commercial Services Inc.

(b) Le service « support aux usagers » ne devrait-il pas faire partie du système CIS? 

(c) Veuillez donner des détails sur le service « Entretien des applications ». 

(d) Quel est le traitement comptable de cette dépense?

8. Référence :
GI-11, document 1, question 9, page 6

Préambule :

Dans la décision D-2000-48, il est mentionné à propos du fonds de roulement, 

« La Régie demande donc à Gazifère de traiter spécifiquement de cette question lors de la prochaine cause tarifaire et de faire valoir ses moyens à l’encontre de la position proposée par OC/ACEF. » (page 78)

Dans son témoignage, Mme Vandal-Parent signale que Gazifère compte imputer les coûts afférents à la préparation, la confection et la présentation de l’étude du fonds de roulement réglementaire au compte différé - charges réglementaires accepté par la Régie dans sa décision D-2000-48. 

Demandes :

(a) Quels sont les coûts engendrés par cette étude? Veuillez détailler les montants présentés.

(b) Est-ce que tous les coûts engendrés par cette étude ont été encourus ou y a t-il d’autres coûts à venir? Si oui, quel montant total Gazifère prévoit-elle payer pour cette étude ?

9. Référence :
GI-11, document 1, question 11, page 7 

Préambule :

Gazifère désire modifier la description de son compte différé - charges réglementaires de façon à y inclure « et de toutes autres charges nécessaires afin de permettre à Gazifère de faire des représentations devant la Régie. » 

Demande :
Quelles charges Gazifère prévoit-elle inclure dans ce compte ? Veuillez préciser. 

10. Référence :
GI-11, document 1, question 13, page 7

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie maintenait pour l’année témoin 1999-2000, à la demande du distributeur, le compte d’écart relatif au projet Thurso. 

Il n’est fait aucune mention de ce compte dans la présente demande de Gazifère. 

Demande :

Veuillez informer la Régie de vos intentions quant au projet Thurso et quant au compte d’écart relatif à ce projet. 

11. Références :
(i)
D-2000-106, page 7

(ii)
GI-11, document 1, page 8, question 16

Préambule :

Dans sa décision procédurale du 9 juin 2000 (référence i), la Régie indique qu’elle considère que le distributeur est en mesure d’inclure dès maintenant dans sa preuve les résultats de l’étude reliée à l’élément 7a de sa requête, à savoir l’évaluation de la possibilité d’inclure dans son programme l’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet. La Régie demande donc au distributeur de présenter une proposition à cet effet.

Suite à cette décision, Gazifère accepte d’inclure dans son programme l’installation de ces équipements avec l’accord du consommateur. Par contre, elle indique qu’elle ne peut pas fournir à ce moment le coût exact occasionné par cette opération et le fera plutôt lors des audiences (référence ii).

Toutefois, la proposition du distributeur ne saurait être complète sans le coût de l’opération, élément nécessaire à la prise de décision du distributeur quant à l’opportunité d’offrir ou non l’installation des équipements.

Demande :

Veuillez fournir la justification détaillée du programme d’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet avec l’accord du consommateur, incluant les coûts. 

12. Référence :
GI-12, document 4, question 1, page 1

Préambule :

Dans ce témoignage, il est fait mention des appendices A et B. 

Demande :

Veuillez déposer les dits appendices. 

13. Référence :
GI-12, document 4, page 4 

Préambule :

Gazifère inclut l’impôt sur le revenu dans l’étude lead/lag pour la première fois cette année.

Demande :

Veuillez expliquer les raisons de l’addition de cette composante cette année dans l’étude lead/lag.

14. Référence :
GI-12, document 4, question 19, page 9 

Préambule :

À la question « Have any Canadian regulators accepted a lead/lag study that includes all of the financial items delineated above? », Gazifère répond : « Yes. The Alberta Energy and Utilities Board … » Au sujet de l’amortissement : « The Board stated that depreciation and return were internally generated sources of funds used to finance plant additions. »   

Demandes :

(a) Veuillez préciser s’il existe d’autres organismes de régulation canadiens qui se sont prononcés sur une méthode de fonds de roulement incluant les éléments financiers. 

(b) Quelles sont les entreprises canadiennes réglementées qui utilisent les éléments financiers dans leur calcul pour le fonds de roulement? Préciser si elles utilisent ou non l’amortissement. 

15. Référence :
GI-14, document 1, question 5, page 1

Préambule :

Gazifère demande à la Régie de l’autoriser à ajouter des frais de perception sur les lieux dans ses dispositions générales :

« The Company seeks approval to charge the customer a sum of twenty dollars for on site collection, if after an interruption of service notice is served, a collection clerk travels to the customer 

site to interrupt service, and the customer pays in full, thereby avoiding a service interruption. »   

Demandes :

(a) Quels sont les frais payés actuellement par les clients qui acquittent leur facture avant de se faire interrompre le service : intérêts, frais additionnels, etc.?

(b) Quel montant annuel Gazifère compte-t-elle récupérer ainsi auprès des clients? 

16. Référence :
GI-12, document 4, question 20, pages 10 et 11

Préambule :

Dans leur témoignage, Mesdames Duguay et McShane écrivent : « The retained earnings were given the same treatment as depreciation. A zero payment lag, i.e. a net lag of 42.5 days, was assigned to retained earnings on the premise that the return is due and payable upon provision of service, but that the cash required for reinvestment in plant is delayed for the remainder of the billing cycle. » 

Demandes :

(a) L’amortissement se fait pour un actif dont la rentrée de fonds a déjà été effectuée. Veuillez expliquer plus en détail le délai de 42,5 jours alloué à l’amortissement. 

(b) Veuillez donner plus d’explications sur le délai des frais reportés, et le lien fait entre les frais reportés et l’amortissement.

17. Référence :
GI-15, document 1, Tableau « Summary of 1998 Utility Plant », 
                            16ème page
Préambule :

Gazifère présente un montant de 966 099 $ comme montant de « Proposed Annual Recovery » pour les « Mains » (colonne 9, ligne 2)  

Demande :

Veuillez expliquer le calcul de ce montant de 966 099 $ pour les conduites.

18. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 473, Services », 

     17ème et 18ème pages

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :


À la référence (i), il est précisé :

« The cost of removing or abandoning-in-place assets in service has increased significantly in the last decade. Since nearly 80% of the cost of removal are labour costs, a significant increase in the cost of cutting-off a service is to be expected. »

Selon les références (i) et (ii), le coût de disposition en % du coût de l’actif (« salvage % ») est passé de -60%, à -100% en 1994 et à -150% en 1998 pour les branchements.

À la référence (ii), il est mentionné que :

« The approximate cost of cutting-off a service in 1993 was $1000 ».

Demandes :

(a) Veuillez fournir le coût moyen d’un branchement (service), et le coût moyen du débranchement (cut‑off) d’un service en précisant les coûts de la main d’œuvre des coûts des matériaux pour chacun d’entre eux. Veuillez inclure dans ces montants les coûts de restauration du terrain (pavage, tourbe, …)

(b) Veuillez fournir les taux d’augmentation des coûts de la main d’œuvre rattachés à ces activités depuis les dix dernières années en les comparant aux taux moyens d’augmentation des salaires au Canada pour la même période. Veuillez préciser vos sources.

19. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 473, Services », 

          17ème et 18ème pages

(ii) GI-15, document 1, « Cumulative salvage ratios as at  September 30, 1998 », 37ème page

Préambule :

À la référence (i) il est précisé :

« Most of the removal costs include site restoration costs and expensive permanent, and sometimes, temporary leak repair work in the winter months with permanent repair work in the summer. »

Le tableau de la référence (ii) fournit les dépenses des cinq dernières années imputées comme coûts de disposition (« negative net salvage ») pour le compte 473.

Demandes :

(a) Veuillez fournir la proportion des coûts de réparation de fuites qui sont inclus dans la colonne « expenses » avec les coûts de débranchement des services, pour le compte 473, pour les années 1994 à 1998 inclusivement et qui sont indiqués à la référence (ii). Veuillez justifier cette procédure d’imputation.

(b) Est-ce que ces coûts de réparation de fuites sont considérés comme des dépenses d’entretien ou sont-ils capitalisés ?

(c) Quel serait le résultat d’un calcul du « cumulative salvage ratio » pour le compte 473 sur les années 1994 à 1998 inclusivement, si les coûts de réparation des fuites n’étaient pas imputés avec les coûts de débranchement ?

20. Références :
(i) GI-15, document 1, « Recommendations, Account 475, Mains », 

     21ème page

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :


Selon les références (i) et (ii), le coût de l’enlèvement des conduites, en pourcentage du coût de l’actif (« salvage ratio ») est passé de -50%, à -70% en 1994 et à -80% en 1998 pour le compte 475.

À la référence (i) il est précisé que :

« In Ontario, any removal/replacements of mains have to be a minimum of 8 metres before the work can be charged to capital », et que :

« To reflect the retirement practices at Gazifère and to compensate for the predominately winter retirements, a negative salvage of 80% is recommended ».

Demandes :

(a) Veuillez préciser, comme pour les branchements, le pourcentage des coûts de la main d’œuvre dans les coûts d’enlèvement des conduites principales.

(b) Veuillez expliciter pourquoi l’enlèvement des conduites principales est effectué principalement en hiver. Quels seraient les moyens que Gazifère pourraient mettre en place pour favoriser les travaux en dehors de la période hivernale afin de réduire les coûts ?

(c) Quelle serait la réduction des coûts imputables à l’enlèvement des conduites principales si une règle semblable à celle de l’Ontario était appliquée pour Gazifère ? Quel serait alors le taux de disposition (« negative salvage ratio ») pour le compte 475 ?

21. Référence :
GI-15, document 1, 17ème à 23ème pages

Préambule :

Pour les branchements, les conduites principales, les postes de mesurage et les compteurs :

· les durées de vie moyennes proposées sont respectivement de 50, 70, 26 et 11 années

· les taux de dépréciation proposés sont respectivement de 5,55 %, 2,78 %, 4,10 % et 2,92 %

· les « salvage ratios » proposés sont respectivement de -150 %, - 80 %, - 5 % et + 65 % 

Demande :

Veuillez présenter un tableau comparatif des durées de vie moyennes, des taux de dépréciation et des « salvage ratios », pour ces quatre types d’actifs, qui sont utilisés par les principaux distributeurs gaziers canadiens.

22. Référence :
(i) GI-15, document 1

(ii) Cause R-3299-94, GI-12, document 4

Préambule :

Coûts de disposition 

Demandes :

(a) Vu le niveau élevé des « salvage ratios » et leur augmentation pour les branchements et les conduites principales lors des études de 1994 et de 1998, veuillez préciser si ces coûts de disposition de ces actifs sont pris en compte dans les calculs de rentabilité des nouveaux investissements (projets d’extension par exemple). 

(b) Si ce n’est pas le cas, veuillez justifier cette différence d’approche de calcul financier.

(c) Par ailleurs, est-ce que Gazifère a prévu un fonds de réserve pour tenir compte de ces coûts majeurs de disposition pour les conduites et les branchements, et si oui, quel en est le traitement comptable?

23. Référence :
GI-16, document 1, pages 1 et 2

Préambule : 

Gazifère a examiné deux méthodes d’évaluation des coûts évités, soit la méthode du coût marginal du système d’approvisionnement et la méthode générique représentative (generic proxy approach).

Demandes :

Gazifère a-t-elle examiné la méthode des coûts marginaux ciblés (targeted marginal cost) selon laquelle les sources d’approvisionnement (équilibrage et transport) sont assignées aux types de demande (fine pointe, demande sensible à la température et demande de base) ? Dans l’affirmative, veuillez expliquer pourquoi cette méthode n’a pas été retenue. 

Dans la négative, veuillez examiner la méthode et indiquer si elle représente une alternative valable à la méthode représentative générique.

24. Référence :
GI-16, document 1, pages 2 et 3

Préambule :

À la page 2, Gazifère mentionne que l’utilisation du Tarif 200 pour estimer ses coûts évités implique que ces derniers « are the same regardless of load shape ». Toutefois, à la page 3, on indique que « As part of Rate 200 design, Enbridge incorporates an understanding of the current needs and load characteristics of Gazifère », ce qui apparaît contradictoire avec l’affirmation précédente.

Demande :

Veuillez préciser comment et dans quelle mesure le profil de la demande est-il tenu en compte dans le Tarif 200.

25. Référence :
GI-16, document 1, page 3

Préambule :

« The use of Rate 200 as a proxy for avoided cost clearly does not explicitly include an assessment of Gazifère's construction or facility costs.  However, the magnitude of the DSM savings projected in the 2000 Plan are not likely to impact any of Gazifère's facility planning assumptions.  As such, explicitly including these costs in the assessment of avoided cost has been deemed unnecessary for the development of the Rate 200 proxy. » (nous soulignons)

Demande :

Veuillez justifier que les économies d’énergie prévues dans le plan GAD 2000 ne devraient pas affecter les hypothèses de planification de Gazifère en termes d’entreposage, de service de la pointe et de construction.

26. Référence :
GI-16, document 1, page 5

Préambule : 

Le coût évité par unité de volume de gaz naturel correspondant au Tarif 200 est de 0,1899 $/m3 en 2001.

Demande :
Veuillez préciser si ce chiffre provient de la décision EB‑2000‑0084. Dans la négative, veuillez indiquer sa source. Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliquer comment il a été établi.

27. Référence :
GI-16, document 3, pages 2 et 3

Préambule :

Dans sa décision D-2000-48, la Régie : 

« refuse le mécanisme incitatif relié au programme GAD proposé par Gazifère et demande au distributeur de présenter, lors de la prochaine cause tarifaire, une proposition de mécanisme incitatif symétrique » (page 110) 

Dans la cause actuelle, Gazifère mentionne :

« Gazifère has re-visited both the philosophical débates associated with Shared Savings Incentives and the proposed approaches of the various Intervenor groups, and maintains the position that the mechanism proposed in the 2000 filing is the most appropriate one given the uncertainty regarding the market reaction to the programs and their eventual success. » 

Pour ces raisons, Gazifère propose d’utiliser le même mécanisme incitatif non symétrique tel que déposé dans la cause tarifaire 2000, et réfère la Régie à la pièce GI-11, document 11, page 9 de 16, lignes 9 à 18, question 14, du dossier R-3430-99. 

Demande :

Veuillez re-déposer dans la cause actuelle les documents constituant la preuve de Gazifère sur le sujet en question. 


